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Arrêtés ministériels

A.M., 2009
Arrêté du ministre du Développement économique,
de l’Innovation et de l’Exportation concernant
l’adoption et la mise en œuvre du Cadre de gestion
et de valorisation de la propriété intellectuelle
résultant des activités scientifiques et techniques
des ministères et organismes publics du
gouvernement du Québec

LE MINISTRE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, DE
L’INNOVATION ET DE L’EXPORTATION,

VU l’article 2 de la Loi sur le ministère du Dévelop-
pement économique, de l’Innovation et de l’Exportation
(L.R.Q., c. M-30.01) par lequel le ministre a pour mission
de soutenir le développement économique, l’innovation
et l’exportation ainsi que la recherche en favorisant
notamment la coordination et la concertation des diffé-
rents acteurs des domaines économiques, scientifiques,
sociaux et culturels dans une perspective de création
d’emplois, de prospérité économique, de développement
scientifique et de développement durable;

VU le paragraphe 5 de l’article 5 de cette loi qui
confère au ministre la fonction et le pouvoir d’assurer la
cohérence de l’action gouvernementale en matière de
recherche, de science, de technologie et d’innovation et
favoriser, dans ces matières, le rayonnement du Québec
au Canada et à l’étranger;

VU qu’un Cadre de gestion et de valorisation de la
propriété intellectuelle résultant des activités scientifiques
et techniques des ministères et organismes publics du
gouvernement du Québec a été élaboré par le ministre
du Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation et qu’il a été soumis à une vaste consulta-
tion auprès des ministères du gouvernement du Québec;

VU que le Comité interministériel de la recherche et
de l’innovation s’est donné le mandat d’assurer la mise
en œuvre du Cadre de gestion et de valorisation de la
propriété intellectuelle résultant des activités scientifi-
ques et techniques des ministères et organismes publics
du gouvernement du Québec;

VU que ce Cadre, annexé aux présentes et comportant
une partie intitulée « Principes et mesures » et une autre
partie intitulée « Dispositions générales de mise en
œuvre », définit les principes et mesures devant orienter
les décisions et actions des ministères et organismes

publics en matière de gestion et de valorisation des
actifs de propriété intellectuelle, en fonction de trois
grands objectifs, soit l’harmonisation des pratiques de
gestion et de valorisation de la propriété intellectuelle,
la contribution à l’innovation au Québec et la maximi-
sation des retombées sociales et économiques dans un
contexte d’intérêt public;

EN CONSÉQUENCE, le ministre du Développement éco-
nomique, de l’Innovation et de l’Exportation

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Le Cadre de gestion et de valorisation de la propriété
intellectuelle résultant des activités scientifiques et tech-
niques des ministères et organismes publics du gouver-
nement du Québec, annexé aux présentes, est arrêté.

Québec, le 27 mai 2009

Le ministre du Développement économique,
de l’Innovation et de l’Exportation,
RAYMOND BACHAND

Texte surligné 
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AVANT PROPOS

Au Québec, l’innovation fait l’objet d’efforts systé-
matiques et soutenus. Ces efforts – déployés tant par les
entreprises et les gouvernements que par les universités
et les établissements du réseau de la santé et des services
sociaux – se traduisent concrètement par des dépenses
intérieures de recherche et développement (DIRD) de
7,3 G$ en 20051.

1 Gouvernement du Québec, Institut de la statistique du Québec,
Compendium d’indicateurs de l’activité scientifique et technologique
au Québec, édition 2008, p. 121.
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Les conditions propices à cette négociation nécessitent
que l’on reconnaisse les intérêts et les enjeux spécifiques
à chacune des parties. Pour les acteurs du système pro-
ductif privé, la création de richesse et le profit sont
les valeurs dominantes. Pour le milieu universitaire de
la recherche, c’est la poursuite et l’accroissement de la
connaissance qui priment. Pour l’État, ses ministères et
organismes, la valeur suprême est définie en réponse à
l’intérêt public.

Ces distinctions sont importantes car elles déterminent
le choix des stratégies, des objectifs et des instruments
juridiques ou autres qu’un acteur particulier voudra privi-
légier lorsqu’un actif de PI est en jeu. Par exemple, pour
un actif de PI donné, le secteur privé pourrait vouloir
s’en tenir au secret industriel et limiter tout risque de
divulgation afin de s’assurer de ne pas nuire à une
commercialisation rapide. Le milieu universitaire pour-
rait vouloir protéger l’actif par brevet tout en permettant
aux chercheurs un certain degré de divulgation. De sont
côté, l’État pourrait souhaiter que l’actif de PI soit rendu
disponible au plus grand nombre dans un souci d’intérêt
public. L’on voit bien que ces différentes approches,
légitimes du point de vue de chacun, donneront lieu à une
forme de négociation entre les partenaires.

Par conséquent, lorsque les ministères et organismes
traitent de questions de PI, et qu’ils sont partie prenante
au processus d’innovation, ils doivent être en mesure de
se démarquer des autres joueurs impliqués et, tout en
comprenant bien les intérêts des partenaires et des tiers,
s’assurer que les conditions de gestion et de valorisa-
tion des actifs de PI tiennent compte adéquatement de
l’intérêt public.

Le Cadre de gestion et de valorisation de la propriété
intellectuelle résultant des activités scientifiques et tech-
niques des ministères et organismes publics du gouver-
nement du Québec se veut un outil capable d’aider les
ministères et organismes publics dans l’exercice de leur
rôle particulier, tout en soutenant vigoureusement le
transfert, la diffusion et la valorisation des résultats de la
recherche.

D’ailleurs, au cours des dernières années, plusieurs
voix au sein du gouvernement se sont fait entendre en
faveur d’une gestion cohérente et rigoureuse des actifs
de propriété intellectuelle résultant des activités scienti-
fiques et technologiques des ministères et organismes
publics du gouvernement du Québec.

Dans son rapport annuel de 1995-1996, le Vérificateur
général du Québec avait relevé l’« absence d’une politi-
que en matière de protection de la propriété intellectuelle

L’État québécois joue, à cet égard, un rôle important.
Les investissements en recherche, science, technologie
et innovation (RSTI) de l’administration publique québé-
coise s’élèvent à 541,5 M$ en 2006-2007. Les ministères
et organismes publics du gouvernement du Québec ont
réalisé, au cours du même exercice financier des inves-
tissements de 67,7 M$ en R-D intra-muros2.

Cet engagement substantiel de l’État en faveur de
l’innovation s’inscrit clairement dans le contexte actuel
de mondialisation de l’économie et d’accélération des
changements technologiques. L’accroissement du niveau
et du rythme de l’innovation demeure à cet égard pour le
Québec un objectif incontournable et exige qu’il soit
présent dans toutes les phases du processus d’innova-
tion, depuis la production des connaissances jusqu’à leur
intégration aux modes de production ou d’intervention
des divers acteurs socio-économiques.

Mais pour que l’on puisse récolter les fruits des résul-
tats de la R-D et s’assurer tout le bénéfice des investisse-
ments considérables qui y sont consentis, en somme pour
que les connaissances alimentent l’innovation, le Québec
doit accorder aux questions de propriété intellectuelle
toute l’importance qui leur est due. Dans ce contexte, la
propriété intellectuelle représente un enjeu de premier
ordre en même temps qu’un actif dont il faut savoir
reconnaître la valeur et en regard duquel il convient
d’agir avec diligence, de façon compétente, judicieuse
et responsable.

L’innovation, au Québec comme ailleurs dans le
monde, couvre tous les domaines. Elle s’articule non
seulement autour de la recherche scientifique et technolo-
gique associée aux sciences naturelles et au génie (SNG),
mais porte aussi sur les sciences humaines, les pratiques
de gestion, l’organisation urbaine et bien d’autres sujets
d’intérêt premier pour les Québécois et les Québécoises.
À cet égard, l’innovation sociale, qui a réalisé des progrès
considérables au cours des dernières années, s’avère déter-
minante pour l’avenir des organisations publiques, sociales
et communautaires dont dépend pour beaucoup notre
qualité de vie.

Les nombreux acteurs prenant part aux processus
d’innovation sont mûs par des intérêts qui ne convergent
pas nécessairement d’emblée. Pour que s’opère le trans-
fert des connaissances et des résultats de la recherche et
qu’il se traduise par une valorisation effective des actifs
de propriété intellectuelle (PI), les acteurs doivent être
en mesure d’en négocier les termes de façon réaliste et
mutuellement satisfaisante.

2 Idem., p. 168.
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dans la presque totalité des entités vérifiées »3. Quelques
mois plus tard, en 1998, dans son Plan d’action en science,
technologie et innovation, le ministère de l’Industrie, du
Commerce, de la Science et de la Technologie reprenait
à son compte cette analyse en soulignant de la même
façon qu’« aucune politique cohérente et uniforme de
gestion, de protection ou d’acquisition des droits de pro-
priété intellectuelle relative aux résultats de recherche
n’existe au sein de l’administration publique québécoise ».
En 1999, le Conseil de la science et de la technologie
formulait le même constat dans son avis intitulé L’État
acteur de l’innovation.

Ces observateurs avisés ont soutenu que l’absence
d’une approche cohérente dans la gestion et la valorisation
de la propriété intellectuelle se traduit par des disparités de
fonctionnement difficiles à justifier, l’amenuisement des
possibilités de commercialisation du fruit des investis-
sements, une faible capitalisation sur les actifs de l’éco-
nomie du savoir, la perte d’avantages concurrentiels et
le maintien d’un contexte peu stimulant pour l’innovation
dans les ministères et organismes publics relevant du
gouvernement du Québec.

Depuis, des pas significatifs ont été franchis afin de
redresser la situation. Tout d’abord, le gouvernement du
Québec adopta les Normes d’acquisition, d’utilisation
et de gestion des droits d’auteur des documents détenus
par le gouvernement, les ministères et les organismes
désignés par le gouvernement. Par la suite, il fut d’abord
convenu d’harmoniser les politiques de propriété intel-
lectuelle en milieu universitaire, ce qui donna naissance
au Plan d’action en gestion de la propriété intellectuelle
dans les universités et les établissements du réseau de la
santé et des services sociaux où se déroulent des activités
de recherche4. Ce plan d’action s’attache, en particulier,
à définir les orientations et les balises devant sous-tendre
l’harmonisation des politiques des établissements univer-
sitaires en matière de propriété intellectuelle.

De la même façon, plusieurs intervenants souhaitaient
que, pour les raisons d’efficacité citées plus haut mais
également pour des motifs de transparence de l’administra-
tion publique, soit défini un cadre opérationnel semblable
à l’égard des Activités scientifiques et technologiques
internes et externes des ministères et organismes publics
ainsi que celles faisant l’objet d’un partenariat entre le
secteur public et le secteur privé.

En janvier 2007, le conseil consultatif du Fonds québé-
cois de la recherche sur la nature et les technologies
(FQRNT) recommandait au ministre du Développement
économique, de l’Innovation et de l’Exportation de mettre
en place une table de concertation pour favoriser le
rapprochement université-gouvernement-entreprise sur les
questions de propriété intellectuelle5. Le FQRNT faisait
ainsi écho à l’intention annoncée par le ministre dans la
Stratégie québécoise de la recherche et de l’innovation6.

Enfin, le Cadre de gestion et de valorisation de la
propriété intellectuelle résultant des activités scientifiques
et techniques des ministères et organismes publics du gou-
vernement du Québec représente une étape importante
en vue d’instaurer un dialogue et favoriser un rapproche-
ment entre les différents intervenants.

1. INTRODUCTION

Le Cadre de gestion et de valorisation de la propriété
intellectuelle résultant des activités scientifiques et tech-
niques des ministères et organismes publics du gouver-
nement du Québec, ci-après désigné le « Cadre », a fait
l’objet de consultations formelles auprès de tous les
ministères du gouvernement du Québec. Le Cadre définit
les principes et mesures devant orienter les décisions et
actions des ministères et organismes en matière de gestion
et de valorisation des actifs de propriété intellectuelle,
en fonction de trois grands objectifs :

— harmoniser les pratiques de gestion et de valorisation
de la propriété intellectuelle;

— contribuer à l’Innovation au Québec;

— maximiser les retombées sociales et économiques
dans un contexte d’intérêt public.

La gestion et la valorisation de la propriété intellec-
tuelle peuvent être considérées selon différentes perspec-
tives par les acteurs en cause, qu’il s’agisse du secteur
privé, du milieu universitaire ou de l’État. Chacune de
ces façons de voir et d’agir en regard de la propriété
intellectuelle offre une dimension essentielle à la pros-
périté, au dynamisme et à l’équilibre d’une société.
Chacun des acteurs répond à une vocation particulière :
créer de la richesse, accroître la connaissance et veiller à
l’intérêt public.

3 Rapport du Vérificateur général à l’Assemblée nationale pour
l’année 1995-1996, p. 21.
4 Plan d’action, Gestion de la propriété intellectuelle dans les
universités et les établissements du réseau de la santé et des services
sociaux où se déroulent des activités de recherche, gouvernement
du Québec, 2002, 35 p.

5 Conseil consultatif du Fonds québécois de la recherché sur la
nature et les technologies, Une table de concertation pour favoriser
le rapprochement université-entreprise et faciliter les collaboration,
Avis, 31 janvier 2007.
6 Gouvernement du Québec, ministère du Développement écono-
mique, de l’Innovation et de l’Exportation, Stratégie québécoise de
la recherche et de l’innovation, décembre 2006, p. 47.
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En arrêtant ce Cadre, le ministère du Développement
économique, de l’Innovation et de l’Exportation sou-
haite vivement que les ministères et organismes publics
du gou-vernement du Québec y trouvent un outil de
premier ordre qui leur permettra d’exercer leur rôle
particulier en matière de gestion et de valorisation de la
propriété intellectuelle, tout en contribuant efficacement
à la prospérité et au mieux-être des citoyens et citoyennes
du Québec.

2. DÉFINITIONS, PORTÉE ET
OBJECTIFS DU CADRE

2.1 DÉFINITIONS

Aux fins d’une compréhension commune et en appli-
cation du Cadre, les définitions suivantes sont retenues.

2.1.1 Actif de propriété intellectuelle (Actif de PI)

Toute création résultant d’Activités scientifiques et
techniques réalisée ou autrement acquise, en tout ou en
partie, avec des Ressources publiques et qui est suscep-
tible de faire ou fait effectivement l’objet d’un ou de
Droits de propriété intellectuelle.

L’Actif de PI peut être créé à l’interne par un Ministère
ou un organisme, à l’externe, ou en Partenariat.

2.1.2 Activités scientifiques et techniques

Ensemble des activités systématiques étroitement liées
à la production, la promotion, la diffusion et l’applica-
tion des connaissances scientifiques et techniques dans
tous les domaines de la science et de la technologie, à
savoir les sciences exactes et naturelles, les sciences de
l’ingénieur et la technologie, les sciences médicales et
les sciences agricoles ainsi que les sciences sociales
et humaines7.

2.1.3 Contrepartie équitable

Toute forme de rétribution, redevance ou avantage
découlant de la réalisation d’un Actif de PI ou de l’octroi
d’une cession ou d’une licence sur un Actif de PI.

La Contrepartie équitable dépend de plusieurs facteurs,
dont l’importance des Ressources publiques investies
dans la réalisation, l’acquisition et la valorisation de
l’Actif de PI, les retombées commerciales attendues
et les bénéfices socio-économiques recherchés par un

Ministère ou un organisme, qu’il s’agisse d’effet struc-
turant sur le développement économique, de création
d’emplois, d’accroissement de la compétitivité, d’amé-
lioration de la qualité de vie des citoyens, etc.

2.1.4 Droits de propriété intellectuelle (Droits de PI)

Désignent les droits d’auteur, les marques de commerce,
les brevets, les dessins industriels, les topographies de
circuits intégrés, les obtentions végétales ainsi que les
secrets de commerce.

2.1.5 Innovation

Processus s’appuyant sur la connaissance et conduisant
à un changement visant la conversion des connaissances
issues de toutes les disciplines scientifiques et de tous
les domaines du savoir en bénéfices économiques et
sociaux. Les innovations peuvent être technologiques,
sociales ou organisationnelles et peuvent s’appliquer
tant au secteur public qu’au secteur privé.

2.1.6 Ministères et organismes

Les ministères, organismes et personnes énumérés
aux annexes 1 à 3 de la Loi sur l’administration finan-
cière (L.R.Q., c. A-6.001) ainsi que toute personne ou
organisme dont le personnel est nommé en vertu de la
Loi sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1).

2.1.7 Partenariat – Partenaire

Toute situation dans laquelle un Ministère ou un or-
ganisme collabore avec un Partenaire, c’est-à-dire un
tiers ou un autre Ministère ou organisme, à la réalisa-
tion, l’acquisition ou la Valorisation d’un Actif de PI8.

2.1.8 Ressources publiques

Ressources humaines, budgétaires (à l’exclusion
des crédits d’impôt à la recherche et au développement),
matérielles et informationnelles des Ministères et
organismes.

2.1.9 Valorisation d’un Actif de propriété
intellectuelle (Valorisation d’un Actif de PI)

Mise en valeur, commerciale ou non, d’un Actif de PI,
de l’expertise, de la connaissance et du savoir-faire issus
des Activités scientifiques et techniques des Ministères
et organismes.

7 UNESCO (1984). Guide des statistiques relatives à la science et à
la technologie, Paris, décembre, 154 p.

8 Le fait d’être en Partenariat ne signifie pas pour autant que le
Ministère ou l’organisme sera, de ce fait, titulaire de Droits de PI
sur cet Actif de PI. Une telle titularité découle de la loi ou d’une
entente spécifique à cet égard intervenue entre les parties.
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2.2 PORTÉE DU CADRE

Le Cadre est conçu pour s’appliquer avec souplesse à
des situations variées, dans un contexte de gestion par
résultats, conformément aux objectifs poursuivis par la
modernisation de l’administration publique et de manière
à permettre des réponses correspondant aux missions
respectives des Ministères et organismes.

Le Cadre s’applique à toutes les situations dans
lesquelles un Ministère ou un organisme contribue,
au moyen de Ressources publiques, à la réalisation
d’Activités scientifiques et techniques susceptibles de
générer un Actif de PI, que ce soit par sa réalisation
ou son acquisition, de même qu’à la valorisation de
cet Actif de PI. Ces activités peuvent être réalisées à
l’interne, à l’externe ou en Partenariat9.

Normes relatives aux droits d’auteurs

Les Normes en matière d’acquisition, d’utilisation
et de gestion de droits d’auteur des documents détenus
par le gouvernement, les ministères et les organismes
publics désignés par le gouvernement (arrêté ministé-
riel 2000, Gazette officielle du Québec du 25 octobre
2000, Partie 2, page 6753 et suivantes) font partie
intégrante du Cadre. Pour toute question relative au
droit d’auteur, ces normes ont préséance sur toute autre
disposition du Cadre. L’application du Cadre n’affecte
en rien les responsabilités statutaires des Ministères et
organismes concernés par l’élaboration et la gestion de
ces normes.

2.3 OBJECTIFS DU CADRE

Le Cadre vise trois objectifs :

2.3.1 Harmoniser les pratiques de gestion et
de valorisation de la propriété intellectuelle

Le Cadre est conçu et mis en œuvre de façon à offrir
des balises communes en matière de gestion et de valori-
sation des Actifs de PI tout en respectant les missions
respectives des Ministères et organismes.

L’application du Cadre s’effectue dans le respect des
principes nationaux et internationaux de libre concur-
rence et des règles d’attribution des contrats applicables
aux Ministères et organismes.

2.3.2 Contribuer à l’Innovation au Québec

Pour accroître la contribution des Ministères et orga-
nismes à l’innovation au Québec, le Cadre propose un
ensemble de mesures favorisant la réalisation, l’acquisi-
tion et la valorisation des Actifs de PI et préconise
l’adoption de pratiques exemplaires à cet égard.

La démarche d’Innovation des Ministères et organis-
mes répond aux besoins liés à leurs missions respectives
et s’inscrit dans les orientations stratégiques qui guident
le choix de leurs actions.

2.3.3 Maximiser les retombées sociales et
économiques

Le Cadre favorise une meilleure gestion et valorisa-
tion des Actifs de PI réalisés et acquis par les Ministères
et organismes, en vue d’augmenter le bien-être et la
prospérité des citoyens.

3. PRINCIPES ET MESURES DU CADRE

Le Cadre définit un ensemble de principes et de
mesures devant orienter les décisions et actions des
Ministères et organismes en matière de gestion et de
valorisation des Actifs de PI. Les sous-sections qui
suivent traitent des dimensions essentielles à la gestion
et à la valorisation de ces actifs dans un contexte gou-
vernemental, à savoir : la titularité des Droits de PI, la
protection d’un Actif de PI, sa gestion, sa valorisation,
la confidentialité et la divulgation ainsi que l’intérêt
public et les intérêts socio-économiques du Québec.

3.1 DÉTERMINER LA TITULARITÉ DES DROITS DE PI10

Lorsque, dans le cadre d’une Activité scientifique et
technique, des Ressources publiques contribuent à la
réalisation d’un Actif de PI :

— à l’interne par un Ministère ou organisme; c’est-à-
dire par un ou des employés d’un Ministère ou organisme
dans l’exercice de leurs fonctions;

— à l’externe, c’est-à-dire, par exemple, dans le cadre
d’un contrat de service octroyé à un tiers;

— en Partenariat, c’est-à-dire en collaboration avec
un tiers ou un autre ministère ou organisme;

9 En regard des subventions ou des aides à la recherche octroyées
par les fonds subventionnaires (FQRNT, FQRSC, FRSQ) les parties
doivent se référer au Plan d’action en gestion de la propriété
intellectuelle dans les universités et les établissements du réseau de
la santé et des services sociaux où se déroulent des activités de
recherche.

10 Notons que le Cadre ne traite pas de la propriété matérielle d’un
Actif de PI et ne comporte aucune mesure à cet égard. Toutefois,
tout Ministère ou organisme devrait, en principe, conserver ou
obtenir la propriété matérielle d’au moins un exemplaire de tout
Actif de PI qu’il réalise à l’externe ou en Partenariat.
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ou à son acquisition, il importe, dans un premier
temps, d’identifier quel type d’Actif de PI sera réalisé
ou acquis et d’en déterminer son potentiel de valorisa-
tion. Par exemple, l’Actif de PI peut être une création
pouvant faire l’objet d’un droit d’auteur, d’une marque
de commerce, d’un brevet, d’un dessin industriel, d’une
topographie de circuits intégrés, d’une obtention végétale
ou d’un secret de commerce.

Compte tenu de la nature de l’Actif de PI, le Ministère
ou l’organisme devrait par la suite identifier toutes les
possibilités d’optimiser cet actif. Il doit notamment
s’interroger sur la meilleure façon de valoriser cet actif
ainsi que l’expertise, la connaissance et le savoir-faire
qui y sont associés. L’objectif ultime des Ministères et
organismes doit être de maximiser les retombées sociales
et économiques, dans une perspective d’intérêt public.
Ainsi, à titre d’illustration, la valorisation de cet actif
pourrait notamment consister en sa diffusion sur Internet,
sa publication, sa mise à la disposition à des fins de
recherches ou sa commercialisation11.

Dans un second temps, le Ministère ou l’organisme
devrait, en considérant ce qui précède, déterminer s’il
désire :

— être seul titulaire12 des Droits de PI sur l’Actif
de PI ou, dans les cas où cet actif implique la collabora-
tion d’un tiers ou lorsqu’il n’est pas réalisé à l’interne,
évaluer la possibilité d’une cotitularité;

— détenir une licence, auquel cas le tiers serait titu-
laire des Droits de PI sur l’Actif de PI;

— ne détenir aucun Droit de PI sur l’Actif de PI.

Afin d’effectuer un choix éclairé, il convient que le
Ministère ou l’organisme s’interroge sur les avantages
et inconvénients reliés à chacune de ces possibilités,
tout en examinant les multiples possibilités de valorisa-
tion de l’Actif de PI. À cet égard, il est utile de prendre
en compte les considérations suivantes :

— la titularité des Droits de PI octroie au titulaire, en
règle générale, tous les droits sur cet Actif de PI, lui en
permettant une utilisation sans restriction;

— la cotitularité des Droits de PI confère générale-
ment les mêmes droits que la titularité, tout en imposant
une gestion conjointe établie en fonction de la part
détenue dans l’Actif de PI. À cette fin, avant de déter-
miner la part qu’un Ministère ou organisme détiendra
dans la cotitularité (part égale, minoritaire ou majori-
taire), il importe d’évaluer en profondeur les impacts
potentiels de ce choix.

À titre d’illustration, la cotitularité à parts égales
impose généralement que toutes les décisions relatives à
la gestion de l’actif soient prises d’un commun accord,
alors que le détenteur d’une part majoritaire bénéficie la
plupart du temps d’une plus grande latitude à cet égard.
Accessoirement, toute situation de cotitularité devrait
faire l’objet d’une entente de gestion.

— La détention d’une licence de Droits de PI sur un
Actif de PI permet seulement au Ministère ou à l’orga-
nisme d’utiliser cet actif selon les modalités prévues à la
licence. De ce fait, il est important pour ledit Ministère
ou organisme de bien circonscrire, lors de la conclusion
de la licence autorisant l’utilisation de l’Actif de PI ou
du contrat qui prévoit la réalisation de cet Actif de PI,
les différentes utilisations qu’il souhaite en faire et ce,
afin d’éviter toute renégociation portant sur l’octroi de
droits additionnels. Par exemple, si l’Actif de PI présente
un intérêt particulier pour la réalisation de sa mission,
il est recommandé que le Ministère ou organisme
concerné requière l’octroi d’une licence lui permettant
d’utiliser pleinement cet actif à cette fin.

— Le choix de renoncer à tout Droit de PI sur un
Actif de PI peut s’expliquer par le fait qu’un Ministère
ou organisme se satisfait d’une Contrepartie équitable
ou n’entend pas utiliser, de quelque façon que ce soit,
cet Actif de PI13. Une telle situation implique que le
Ministère ou organisme qui voudrait ultérieurement uti-
liser cet actif, même dans un contexte de réalisation de
sa mission, devra négocier l’octroi d’une licence auprès
du titulaire, selon les conditions déterminées par ce
dernier.

Ainsi, afin d’identifier clairement le ou les titulaires des
Droits de PI sur un Actif de PI, il importe que la réalisa-
tion ou l’acquisition d’un tel actif fasse l’objet d’un
contrat. Par ailleurs, dans le cadre d’une acquisition par
un Ministère ou organisme d’un Actif de PI, accompa-
gnée d’une cession ou d’une licence de Droits de PI, un
tel contrat devrait comprendre des clauses de garantie en
faveur du Ministère ou de l’organisme acquéreur.

11 « La valorisation ne se résume pas à l’exploitation commerciale
des résultats de la recherche; elle s’appuie, de façon générale, sur le
déploiement et l’échange des connaissances, et ce, dans tous les
domaines de développement du savoir. » Politique québécoise de la
science et de l’innovation. MRST, 2001, p. 86.
12 Rappelons qu’en règle générale, un Ministère ou organisme est
titulaire des Droits de PI sur un Actif de PI créé par un employé
d’un Ministère ou organisme dans l’exercice de son emploi.

13 Un tel choix de ne détenir aucun Droit de PI peut se présenter
dans le cas des conventions de subvention. Dans de telles situa-
tions, le Ministère ou l’organisme devrait identifier clairement la
Contrepartie équitable.
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MESURES RELATIVES À LA
TITULARITÉ DES DROITS DE PI

1. Identifier quel type d’Actif de PI sera réalisé ou
acquis et en déterminer son potentiel de valorisation.

2. Lorsqu’un Actif de PI est réalisé à l’externe ou en
Partenariat, identifier qui devrait détenir la titularité des
Droits de PI sur l’Actif de PI, à savoir notamment si :

— le Ministère ou l’organisme est le titulaire des
Droits de PI sur l’Actif de PI et le tiers ou le
Partenaire peut, s’il y a lieu, détenir une licence
de Droits de PI sur cet Actif de PI; ou

— le tiers ou le Partenaire est le titulaire des Droits
de PI sur l’Actif de PI et le Ministère ou
l’organisme peut détenir une licence de Droits de
PI sur cet Actif de PI; ou

— la cotitularité des Droits de PI sur l’Actif de PI
peut être envisagée; ou

— le Ministère choisit de ne détenir aucun Droit de
PI sur l’Actif de PI.

3. L’Actif de PI réalisé à l’externe ou en Partenariat, ou
toute acquisition d’un Actif de PI devrait faire l’objet
d’un contrat afin notamment d’identifier le ou les
titulaires des Droits de PI sur cet Actif de PI.

4. Lorsqu’il est jugé opportun d’établir une cotitularité
des Droits de PI sur un Actif de PI, le contrat portant
sur cet actif devrait préciser les modalités de gestion
de cette cotitularité.

5. Lors de l’obtention d’une cession ou licence de Droits
de PI sur un Actif de PI par un Ministère ou un
organisme, le contrat prévoyant une telle cession ou
licence doit comporter une clause de garantie en
faveur du Ministère ou organisme concernant le
respect des lois en matière de propriété intellectuelle
et la validité de la cession ou de la licence des Droits
de PI.

De plus, une telle clause devrait prévoir que le
tiers garantit le Ministère ou l’organisme contre tout
recours, poursuite, réclamation ou demande de la
part de toute personne relativement à la cession ou à
la licence de Droits de PI.

3.2 PROTÉGER UN ACTIF DE PI

Une fois déterminée la titularité des Droits de PI d’un
Actif de PI, il importe de choisir qui du Ministère ou
organisme ou du tiers doit protéger cet actif. En règle
générale, le titulaire des Droits de PI devrait avoir cette
responsabilité.

Lors de la création d’un Actif de PI, le Ministère ou
organisme titulaire des Droits de PI devrait, lorsque
requis juridiquement de le faire et selon son intention de
mettre ou non en valeur cet actif, prendre toute mesure
nécessaire afin de protéger adéquatement l’Actif de PI.
Ainsi, il peut être intéressant de procéder à l’enregistre-
ment d’une marque de commerce pour protéger cet Actif
de PI lors de son utilisation auprès du public. À titre
d’exemple, mentionnons certaines marques officielles
employées par le gouvernement du Québec, telles que
« Épargne Placements Québec »14 ou « Gouvernement
en ligne »15.

Par ailleurs, lorsqu’un tiers est titulaire des Droits de PI
sur un Actif de PI, il devrait avoir l’obligation contrac-
tuelle de prendre, à ses frais et avec diligence, toutes
mesures nécessaires à la protection de cet actif lorsque
celles-ci sont requises juridiquement et selon les pers-
pectives de valorisation. En d’autres termes, des mesures
doivent être prévues pour éviter que des Actifs de PI ne
soient dilapidés ou autrement négligés, étant entendu
que des Ressources publiques ont contribué à constituer
ces actifs.

Si le tiers refuse de procéder à l’enregistrement juridi-
quement requis d’un titre de propriété intellectuelle et
ce, malgré de bonnes perspectives de valorisation, il
devrait céder au Ministère ou à l’organisme ces Droits
de PI et collaborer, lorsque requis, aux procédures néces-
saires. À titre d’illustration, un tiers titulaire des Droits
de PI sur une invention susceptible d’être commercialisée
devrait avoir l’obligation contractuelle de faire toutes
les démarches nécessaires à l’obtention d’un brevet. À
défaut, un Ministère ou un organisme pourrait obtenir
une cession de ces droits, sous réserve d’une Contrepartie
équitable, s’il y a lieu, afin de procéder lui-même à
l’obtention d’un brevet.

14 Marque officielle publiée le 4 décembre 2004 et propriété du
gouvernement du Québec. Information disponible à l’adresse Web :
http://www.ic.gc.ca/app/opic-cipo/trdmrks/srch/ (Site visité le
1er mars 2009).
15 Marque officielle publiée le 4 août 2004 et propriété du
gouvernement du Québec. Information disponible à l’adresse Web :
http://www.ic.gc.ca/app/opic-cipo/trdmrks/srch/ (Site visité le
1er mars 2009).
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MESURES DE PROTECTION D’UN ACTIF DE PI

6. Lorsque requis juridiquement et selon les perspectives
de valorisation, un Ministère ou un organisme
titulaire des Droits de PI sur un Actif de PI devrait
prendre toute mesure nécessaire pour assurer avec
diligence la protection des Droits de PI sur cet actif.

7. Le contrat portant sur la création d’un Actif de PI
devrait contenir une clause prévoyant que le tiers
titulaire des Droits de PI sur cet actif s’engage, à ses
frais et avec diligence, à prendre toutes les mesures
nécessaires à la protection de cet actif lorsque
celles-ci sont requises juridiquement et selon les
perspectives de valorisation.

8. Le contrat portant sur la création d’un Actif de PI
devrait contenir une clause prévoyant que le tiers
titulaire des Droits de PI sur cet actif qui choisit de ne
pas procéder à l’enregistrement requis juridiquement
d’un titre de propriété intellectuelle, et ce, malgré de
bonnes perspectives de valorisation, doit céder au
Ministère ou organisme ayant contribué à la réalisation
de cet actif, à la demande de ce dernier et sous
réserve d’une Contrepartie équitable, s’il y a lieu, les
Droits de PI sur cet actif. La clause devrait aussi
prévoir que le titulaire des Droits de PI sur cet actif
s’engage à collaborer, lorsque requis, aux procédures
nécessaires.

3.3 ENCADRER LA CONFIDENTIALITÉ ET LA DIVULGATION

La confidentialité est généralement une condition
importante en propriété intellectuelle. De ce fait, la pos-
sibilité pour un Ministère ou organisme de gérer toute
divulgation concernant un Actif de PI ou toute informa-
tion le concernant, va de pair avec l’obligation générale
de confidentialité.

De la même façon, tout contrat portant sur un Actif de
PI réalisé à l’externe ou en Partenariat devrait contenir
une clause permettant au Ministère ou à l’organisme
d’obtenir toute information concernant l’existence, la
validité ou la protection de cet actif.

À plus forte raison, un Ministère ou organisme devrait
pouvoir imposer, au moins pendant une certaine période,
la confidentialité à l’égard d’un Actif de PI réalisé à
l’externe ou en Partenariat et/ou de toute information le
concernant. Une telle mesure permettrait au Ministère
ou organisme, le cas échéant, d’utiliser seul l’Actif de PI

ou de prendre les dispositions nécessaires pour réagir à
une situation particulière. Par exemple, un contrat de
service ayant pour objet la réalisation d’une étude
accompagnée de recommandations devrait prévoir une
telle clause d’embargo de façon à permettre à ce Ministère,
pendant la période prévue au contrat, d’en prendre connais-
sance et de prendre toute décision afférente à l’objet de
cette étude.

Par ailleurs, toute première publication ou divulga-
tion au public d’un Actif de PI réalisé à l’externe ou en
Partenariat et susceptible d’être protégé par brevet, et
pour lequel un Ministère ou organisme est titulaire des
Droits de PI, doit être préalablement autorisée par le
Ministère ou l’organisme. À cet égard, il faut rappeler
que la publication ou divulgation d’une invention ou
d’information la concernant peut compromettre le droit
de son propriétaire de déposer une demande de brevet
auprès de l’autorité concernée16.

MESURES DE CONFIDENTIALITÉ
ET DIVULGATION

9. Le contrat d’acquisition de Droits de PI sur un Actif
de PI ou portant sur un Actif de PI réalisé à l’externe
ou en Partenariat, ou acquis par un Ministère ou
organisme, devrait contenir une clause permettant au
Ministère ou à l’organisme qui a contribué à créer,
acquérir ou valoriser cet actif, d’obtenir, sur demande,
toute information concernant l’existence, la validité
ou la protection de cet actif.

10. Lorsqu’il a été jugé nécessaire par un Ministère ou
un organisme de garder confidentiel l’Actif de PI
réalisé à l’externe ou en Partenariat ou l’information
le concernant, le contrat portant sur cet actif devrait
prévoir un délai pendant lequel le tiers ou le Partenaire
ne peut diffuser ou divulguer, de quelque façon que ce
soit, l’Actif de PI ou toute information le concernant.

11. Le contrat portant sur un Actif de PI réalisé à l’externe
ou en Partenariat et susceptible d’être protégé par
brevet et par lequel un Ministère ou organisme est
titulaire des Droits de PI, doit prévoir une clause par
laquelle le tiers ou le Partenaire s’engage à requérir
l’autorisation du Ministère ou de l’organisme pour
toute première publication ou divulgation au public
de cet actif ou d’information le concernant.

16 Article 28.2 de la Loi sur les brevets (L.R.C., c. P-4)
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3.4 PROTÉGER L’INTÉRÊT PUBLIC ET LES INTÉRÊTS
SOCIO-ÉCONOMIQUES DU QUÉBEC

Dans un contexte gouvernemental, la gestion et la
valorisation des Actifs de PI sont subordonnées au critère
d’intérêt public et à la promotion du développement socio-
économique du Québec. De façon générale, la gestion et
la valorisation des Actifs de PI par les Ministères et
organismes requièrent de leur part la capacité de négo-
cier et de conclure des accords conciliant l’intérêt public
et celui des tiers associés au processus de réalisation,
d’acquisition et de valorisation des Actifs de PI.

Le Cadre souscrit donc à des objectifs de promotion
des intérêts socio-économiques du Québec, dans le res-
pect des accords de commerce intergouvernementaux et
internationaux. Pour les Ministères et organismes, cette
préoccupation se traduit particulièrement par la volonté
de valoriser tout Actif de PI de manière à ce que des
retombées socio-économiques qui en découlent profi-
tent au Québec, notamment en matière d’emploi et en
privilégiant des entreprises du Québec.

Toujours dans un souci d’intérêt public, les Ministères
et organismes devraient à tout le moins s’assurer d’obtenir
une Contrepartie équitable sur tout Actif de PI apparte-
nant à un tiers lorsque sa réalisation a fait appel à des
Ressources publiques ou lors de l’octroi d’une cession
ou d’une licence sur un Actif de PI dont ils sont titulaires
des Droits de PI. Il va de soi que les exigences des
Ministères et organismes, en termes de Contrepartie, seront
fonction du niveau et de la proportion de Ressources
publiques mises à contribution.

Les Ministères et organismes devraient favoriser entre
eux, dans la mesure du possible, l’accès aux Actifs de PI
dont ils sont titulaires et encourager leur utilisation sans
exiger de contrepartie, sous réserve de certains coûts
administratifs ou autres.

Enfin, un Ministère ou organisme devrait pouvoir
récupérer les sommes octroyées à un tiers, à même des
Ressources publiques, lorsque celui-ci commercialise à
l’extérieur du Québec un Actif de PI, sans l’avoir préa-
lablement ou simultanément commercialisé au Québec,
ou sans avoir fait des efforts appropriés afin d’en assurer
la commercialisation au Québec.

MESURES D’INTÉRÊT PUBLIC ET
SOCIO-ÉCONOMIQUES

12. Les Ministères et organismes devraient en principe
obtenir une Contrepartie équitable sur tout Actif de
PI appartenant à un tiers lorsque sa réalisation a fait
appel à des Ressources publiques ou lors de l’octroi
d’une cession ou d’une licence sur un Actif de PI
dont ils sont titulaires des Droits de PI.

13. Les Ministères et organismes devraient favoriser
entre eux, dans la mesure du possible, l’accès aux
Actifs de PI dont ils sont titulaires et leur utilisation
sans exiger de contrepartie sous réserve de certains
coûts administratifs ou autres.

14. Tout contrat portant sur un Actif de PI devrait
favoriser la valorisation de cet actif en s’assurant
que des retombées socio-économiques bénéficient
au Québec.

15. Tout contrat portant sur la création ou la Valorisation
d’un Actif de PI devrait prévoir le remboursement
des sommes reçues, si le tiers, seul ou par l’entremise
d’une autre personne, commercialise à l’extérieur
du Québec cet actif, sans l’avoir préalablement ou
simultanément commercialisé au Québec, ou sans
avoir fait des efforts appropriés afin d’en assurer la
commercialisation au Québec. Cette obligation devrait
demeurer effective même lorsque l’Actif de PI est
cédé à une autre personne.

3.5 VALORISER UN ACTIF DE PI

Le rôle de l’État dans le contexte de la valorisation
des Actifs de PI consiste à mettre en valeur, dans l’intérêt
public, les Actifs de PI, l’expertise, les connaissances et
le savoir-faire issus des Activités scientifiques et techni-
ques des Ministères et organismes.

Cette valorisation peut s’effectuer de diverses manières.
À cette fin, les Ministères et organismes devraient déter-
miner la meilleure façon pour eux de valoriser un Actif
de PI, en tenant compte des intérêts du Québec, de leurs
missions respectives, des objectifs de transfert des con-
naissances et de l’intérêt commercial et autre de leurs
partenaires.
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En pratique, la Valorisation d’un Actif de PI devrait
être effectuée par la partie, soit le Ministère et l’orga-
nisme ou le tiers, ayant les meilleures capacités pour ce
faire et devrait faire l’objet d’un contrat. Ce contrat
devrait prévoir l’obligation de mentionner la contribu-
tion du Ministère ou de l’organisme dans la réalisation
de l’Actif de PI, laquelle est tributaire de l’importance
des Ressources publiques investies, et comprendre une
clause par laquelle le tiers, le cas échéant, s’engage à
communiquer au Ministère ou à l’organisme, selon un
échéancier préétabli, l’état d’avancement de la valorisa-
tion de cet Actif de PI.

D’un point de vue pratique, le contrat de Valorisation
d’un Actif de PI devrait comporter certaines clauses
permettant d’encadrer le projet de valorisation, dont :

— la notion d’exclusivité d’une telle valorisation;

— la possibilité d’octroyer des sous-licences;

— les retombées socio-économiques;

— les objectifs à atteindre;

— la propriété intellectuelle des améliorations appor-
tées à l’Actif de PI.

La Valorisation d’un Actif de PI par un tiers devrait
être effectuée dans le cadre de l’octroi d’une licence par
un Ministère ou organisme si celui-ci est titulaire des
Droits de PI, le tout étant sujet à une Contrepartie équita-
ble. Lorsqu’un tiers est appelé à valoriser un Actif de PI,
le contrat à cet égard devrait notamment prévoir la rétro-
cession des Droits de PI si le tiers ne valorise pas l’actif,
comme il s’y était engagé, et ne respecte par les modalités
convenues.

MESURES DE VALORISATION
D’UN ACTIF DE PI

16. Les Ministères et organismes devraient s’interroger
sur la meilleure façon de valoriser un Actif de PI,
seul, en Partenariat ou par l’entremise d’un tiers,
notamment en considérant :

— les intérêts du Québec;

— leur mission;

— le transfert des connaissances;

— l’intérêt commercial.

MESURES DE VALORISATION
D’UN ACTIF DE PI

17. La Valorisation d’un Actif de PI devrait être attribuée
      à la partie ayant les meilleures capacités pour ce faire.

18. Toute Valorisation d’un Actif de PI en Partenariat
ou par l’entremise d’un tiers devrait faire l’objet
d’un contrat.

19. La contribution d’un Ministère ou d’un organisme à
la réalisation devrait être mentionnée lors de la
Valorisation de cet Actif de PI, et ce, telle que
prévue au contrat.

20. Les Ministères et organismes titulaires des Droits
de PI sur un Actif de PI désirant valoriser cet actif,
en Partenariat ou par l’entremise d’un tiers,
devraient privilégier de façon générale l’octroi de
licences plutôt que des cessions de Droits de PI.

Deplus, un tel contrat devrait prévoir la résiliation
de la licence ou, le cas échéant, la rétrocession des
Droits de PI au Ministère ou organisme si le tiers
n’a pas valorisé ledit actif selon les modalités
convenues audit contrat.

21. Lorsqu’une licence ou une cession de Droits de PI
sur un Actif de PI a été octroyée par un Ministère ou
organisme, une Contrepartie équitable devrait être
requise.

22. Le contrat prévoyant la Valorisation d’un Actif de
PI en Partenariat ou par l’entremise d’un tiers
devrait comprendre une clause par laquelle celui-ci
s’engage à communiquer au Ministère ou à
l’organisme, selon un échéancier préétabli, l’état
d’avancement de la Valorisation de cet Actif de PI.
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4.2 RÔLES ET RESPONSABILITÉS DU MINISTÈRE DU
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, DE L’INNOVATION
ET DE L’EXPORTATION

4.3 RESPONSABILITÉS DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE

MISE EN PLACE D’UN SERVICE-CONSEIL

5. DISPOSITIONS DIVERSES

6. SUIVI ET MESURE D’IMPACT

1. INTRODUCTION

Les Dispositions générales de mise en œuvre présen-
tent les moyens organisationnels devant accompagner le
Cadre de gestion et de Valorisation de la propriété intel-
lectuelle résultant des activités scientifiques et techni-
ques des Ministères et organismes publics du gouverne-
ment du Québec, ci-après désigné le « Cadre ».

Le Cadre a défini un ensemble de principes et de
mesures1 devant orienter les décisions et actions des
Ministères et organismes en matière de gestion et de
Valorisation des Actifs de PI2. L’on y traite des ques-
tions de gestion et de Valorisation de ces actifs dans un
contexte gouvernemental, à savoir : la titularité des Droits
de PI, la protection d’un Actif de PI, sa gestion, sa
Valorisation, la confidentialité et la divulgation ainsi
que l’intérêt public et les intérêts socio-économiques
du Québec.

La première partie des Dispositions générales de mise
en œuvre reprend les définitions, la portée et les objectifs
du Cadre qui se retrouvent déjà dans le document énon-
çant les principes et mesures de gestion et de Valorisation
des actifs de propriété intellectuelle dans les Ministères
et organismes du gouvernement du Québec. Les engage-
ments et les responsabilités qui en découlent, de même
que les moyens préconisés pour y répondre, font l’objet
de la deuxième partie du document de mise en œuvre.

Le Cadre se veut un outil capable d’aider les Ministères
et organismes publics dans l’exercice de leurs rôles
respectifs, en soutenant vigoureusement le transfert, la
diffusion et la Valorisation des résultats de la recherche.

2. DÉFINITIONS, PORTÉE ET OBJECTIFS
DU CADRE

2.1 DÉFINITIONS

Aux fins d’une compréhension commune et en appli-
cation du Cadre, les définitions suivantes sont retenues.

2.1.1 Actif de propriété intellectuelle
(Actif de PI)

Toute création résultant d’Activités scientifiques et
techniques réalisée ou autrement acquise, en tout ou en
partie, avec des Ressources publiques et qui est suscep-
tible de faire ou fait effectivement l’objet d’un ou de
Droits de propriété intellectuelle.

L’Actif de PI peut être créé à l’interne par un Ministère
ou un organisme, à l’externe, ou en Partenariat.

2.1.2 Activités scientifiques et techniques

Ensemble des activités systématiques étroitement liées
à la production, la promotion, la diffusion et l’applica-
tion des connaissances scientifiques et techniques dans
tous les domaines de la science et de la technologie,
à savoir les sciences exactes et naturelles, les sciences
de l’ingénieur et la technologie, les sciences médicales
et les sciences agricoles ainsi que les sciences sociales et
humaines3.

2.1.3 Contrepartie équitable

Toute forme de rétribution, redevance ou avantage
découlant de la réalisation d’un Actif de PI ou de
l’octroi d’une cession ou d’une licence sur un Actif de PI.

La Contrepartie équitable dépend de plusieurs facteurs,
dont l’importance des Ressources publiques investies
dans la réalisation, l’acquisition et la Valorisation de
l’Actif de PI, les retombées commerciales attendues
et les bénéfices socio-économiques recherchés par un
Ministère ou un organisme, qu’il s’agisse d’effet struc-
turant sur le développement économique, de création
d’emplois, d’accroissement de la compétitivité, d’amé-
lioration de la qualité de vie des citoyens, etc.

2.1.4 Droits de propriété intellectuelle
(Droits de PI)

Désignent les droits d’auteur, les marques de commerce,
les brevets, les dessins industriels, les topographies de
circuits intégrés, les obtentions végétales ainsi que les
secrets de commerce.

1 Cadre de gestion et de valorisation de la propriété intellectuelle
résultant des activités scientifiques et techniques des ministères et
organismes publics du gouvernement du Québec. Principes et
mesures. MDEIE, mars 2009, 15 p.
2 Les termes faisant l’objet d’une définition particulière à la
section 2.1 sont signalés dans le texte par l’emploi de la majuscule. 3 UNESCO (1984). Guide des statistiques relatives à la science et

à la technologie, Paris, décembre, 154 p.
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2.1.5 Innovation

Processus s’appuyant sur la connaissance et conduisant
à un changement visant la conversion des connaissances
issues de toutes les disciplines scientifiques et de tous
les domaines du savoir en bénéfices économiques et
sociaux. Les Innovations peuvent être technologiques,
sociales ou organisationnelles et peuvent s’appliquer
tant au secteur public qu’au secteur privé.

2.1.6 Ministères et organismes

Les ministères, organismes et personnes énumérés
aux annexes 1 à 3 de la Loi sur l’administration finan-
cière (L.R.Q., c. A-6.001) ainsi que toute personne ou
organisme dont le personnel est nommé en vertu de la
Loi sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1).

2.1.7 Partenariat - Partenaire

Toute situation dans laquelle un Ministère ou un orga-
nisme collabore avec un Partenaire, c’est-à-dire un tiers
ou un autre Ministère ou organisme, à la réalisation,
l’acquisition ou la Valorisation d’un Actif de PI4.

2.1.8 Ressources publiques

Ressources humaines, budgétaires (à l’exclusion des
crédits d’impôt à la recherche et au développement),
matérielles et informationnelles des Ministères et orga-
nismes.

2.1.9 Valorisation d’un Actif de propriété
intellectuelle (Valorisation d’un Actif de PI)

Mise en valeur, commerciale ou non, d’un Actif de
PI, de l’expertise, de la connaissance et du savoir-faire
issus des Activités scientifiques et techniques des
Ministères et organismes.

2.2 PORTÉE DU CADRE

Le Cadre est conçu pour s’appliquer avec souplesse à
des situations variées, dans un contexte de gestion par
résultats, conformément aux objectifs poursuivis par la
modernisation de l’administration publique et de manière
à permettre des réponses correspondant aux missions
respectives des Ministères et organismes.

Le Cadre s’applique à toutes les situations dans
lesquelles un Ministère ou un organisme contribue,
au moyen de Ressources publiques, à la réalisation
d’Activités scientifiques et techniques susceptibles
de générer un Actif de PI, que ce soit par sa réalisa-
tion ou son acquisition, de même qu’à la Valorisation
de cet Actif de PI. Ces activités peuvent être réalisées
à l’interne, à l’externe ou en Partenariat5.

Normes relatives aux droits d’auteurs

Les Normes en matière d’acquisition, d’utilisation et
de gestion de droits d’auteur des documents détenus par
le gouvernement, les Ministères et les organismes publics
désignés par le gouvernement (arrêté ministériel 2000,
Gazette officielle du Québec du 25 octobre 2000, Partie 2,
page 6753 et suivantes) font partie intégrante du Cadre.
Pour toute question relative au droit d’auteur, ces normes
ont préséance sur toute autre disposition du Cadre. L’appli-
cation du Cadre n’affecte en rien les responsabilités
statutaires des Ministères et organismes concernés par
l’élaboration et la gestion de ces normes.

2.3 OBJECTIFS DU CADRE

Le Cadre vise trois objectifs.

2.3.1 Harmoniser les pratiques de gestion et de
Valorisation de la propriété intellectuelle

Le Cadre est conçu et mis en œuvre de façon à offrir
des balises communes en matière de gestion et de Valo-
risation des Actifs de PI tout en respectant les missions
respectives des Ministères et organismes.

L’application du Cadre s’effectue dans le respect des
principes nationaux et internationaux de libre concur-
rence et des règles d’attribution des contrats applicables
aux Ministères et organismes.

2.3.2 Contribuer à l’Innovation au Québec

Pour accroître la contribution des Ministères et orga-
nismes à l’Innovation au Québec, le Cadre propose un
ensemble de mesures favorisant la réalisation, l’acquisi-
tion et la Valorisation des Actifs de PI et préconise
l’adoption de pratiques exemplaires à cet égard.

4 Le fait d’être en Partenariat ne signifie pas pour autant que le
Ministère ou l’organisme sera, de ce fait, titulaire de Droits de PI
sur cet actif de PI. Une telle titularité découle de la loi ou d’une
entente spécifique à cet égard intervenue entre les parties.

5 En regard des subventions ou des aides à la recherche octroyées
par les fonds subventionnaires (FQRNT, FQRSC, FRSQ) les parties
doivent se référer au Plan d’action en gestion de la propriété
intellectuelle dans les universités et les établissements du réseau
de la santé et des services sociaux où se déroulent des activités de
recherche.
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La démarche d’Innovation des Ministères et organismes
répond aux besoins liés à leurs missions respectives et
s’inscrit dans les orientations stratégiques qui guident le
choix de leurs actions.

2.3.3 Maximiser les retombées sociales
et économiques

Le Cadre favorise une meilleure gestion et Valorisa-
tion des Actifs de PI réalisés et acquis par les Ministères
et organismes, en vue d’augmenter le bien-être et la
prospérité des citoyens.

3. ENGAGEMENTS DES MINISTÈRES ET
ORGANISMES À L’ÉGARD DE LA PROPRIÉTÉ
INTELLECTUELLE

La mise en application du Cadre nécessite l’engagement
des Ministères et organismes. Les sous-sections qui suivent
traitent de ces engagements, à savoir : l’harmonisation et
l’intégration des pratiques, le développement des compé-
tences et la reconnaissance de l’apport inventif.

3.1 HARMONISER ET INTÉGRER LES PRATIQUES DE
GESTION ET DE VALORISATION DE LA PROPRIÉTÉ
INTELLECTUELLE

Dès difficultés importantes résultent du fait d’omettre
les questions de PI tôt dans le processus :

— le responsable de la propriété intellectuelle est
exclu de la sélection et de la définition des projets,
privant ainsi le projet d’une expertise souvent cruciale
en termes de Valorisation et de transfert;

— les aspects relatifs à la propriété intellectuelle d’un
projet sont souvent négligés ou considérés comme secon-
daires par rapport à d’autres objectifs plus immédiats;

— l’équipe de recherche du projet est privée de
l’avantage d’une évaluation préliminaire de la valeur –
notamment commerciale – des Actifs de PI susceptibles
d’être réalisés;

— les risques de diffusion prématurée ou incontrôlée
des Actifs de PI ou d’utilisation sans droit de ces actifs
s’en trouvent accrus.

Par conséquent, afin d’assurer l’harmonisation de la
gestion et de la Valorisation des Actifs de PI, chaque
Ministère ou organisme devrait désigner des personnes
qualifiées comme responsables de l’implantation et du
suivi adéquats du Cadre.

De plus, la préoccupation à l’égard de la gestion et de
la Valorisation des Actifs de PI devrait s’inscrire claire-
ment dans tout processus de réalisation ou d’acquisition.
Cela permettrait de mieux répondre aux questions soule-
vées par ces problématiques et de définir la meilleure
stratégie de protection juridique et de gestion de ces
actifs. Dans ce contexte, il est recommandé à tout minis-
tère et organisme public d’être en mesure de pouvoir
déterminer ses droits de propriété intellectuelle sur tout
Actif de PI qu’il détient.

MOYENS

A. Un ou des responsables devraient être désignés au
sein de chaque Ministère ou organisme afin
d’implanter et de mettre en œuvre le Cadre et d’en
assurer le suivi. De plus, considérant la nature d’un
Actif de PI susceptible d’être réalisé ou acquis,
ceux-ci devraient être mis à contribution le plus tôt
possible dans tout projet relatif à la réalisation ou à
l’acquisition d’un tel actif.

B. Tout Ministère et organisme devrait pouvoir, en
tout temps, déterminer ses droits de propriété
intellectuelle sur tout Actif de PI qu’il détient.

3.2 DÉVELOPPER EN CONTINU UN HAUT NIVEAU
DE COMPÉTENCE EN MATIÈRE DE GESTION ET DE
VALORISATION DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Le droit de la propriété intellectuelle fait appel à des
connaissances et à des savoir-faire spécialisés et en
constante évolution, notamment en ce qui concerne les
technologies de l’information et les biotechnologies. Le
personnel des Ministères et organismes, en particulier
les responsables de la propriété intellectuelle, devraient
avoir accès à des ressources – notamment en matière de
formation – afin d’être en mesure de gérer et d’assurer
une Valorisation adéquate des Actifs de PI réalisés ou
acquis à l’aide de Ressources publiques.

MOYENS

C. Une formation portant sur le Cadre devrait être
offerte à l’ensemble des responsables de la
propriété intellectuelle dans les Ministères et
organismes.

D. Des ressources et des outils d’information portant
sur le Cadre devraient être développés et diffusés à
l’intention des responsables de la propriété
intellectuelle et au personnel des Ministères et
organismes directement associés à des Activités
scientifiques et techniques.
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3.3 RECONNAÎTRE ET ENCOURAGER L’APPORT
INVENTIF DES MINISTÈRES ET ORGANISMES ET DE
LEURS EMPLOYÉS

Le Comité interministériel de suivi6 du Cadre identifiera
les moyens à mettre en œuvre afin de reconnaître et de
favoriser l’apport inventif des employés des Ministères
et organismes. Des moyens seront également identifiés
afin d’encourager et de soutenir, de la part de ces Minis-
tères et organismes, toute initiative de nature à contri-
buer à l’atteinte des objectifs du Cadre. Le Comité inter-
ministériel de suivi formulera des recommandations et
déposera un rapport à cet effet à la demande du minis-
tère du Développement économique, de l’Innovation et
de l’Exportation.

3.4 ÉQUITÉ ET PROBITÉ INTELLECTUELLE

Dans la gestion et la Valorisation de la propriété
intellectuelle, il importe que soient respectées les normes
les plus élevées d’éthique et de probité intellectuelle.
Les bonnes pratiques de Valorisation doivent ainsi
s’appuyer sur des pratiques conformes à l’intégrité scien-
tifique, la déontologie, l’honnêteté et l’équité dans les
rapports entre les Ministères et organismes et les Parte-
naires lors de la création ou du développement d’un
Actif de PI. Ces impératifs d’ordre éthique vont de pair
avec l’obligation pour les Ministères et organismes de
transiger avec les tiers dans une perspective d’intérêt
public.

Ces critères devraient présider à tout processus de
gestion, de Valorisation et d’exploitation d’un Actif de
PI afin d’éviter toute forme de conflit d’intérêts réel ou
apparent.

4. RÔLES ET RESPONSABILITÉS

La collaboration de tous les Ministères et organismes
est essentielle à la réalisation des objectifs généraux du
Cadre. Les mesures et les moyens à mettre en œuvre
sont multiples et touchent à tous les aspects de la gestion
et de la Valorisation des Actifs de PI, qu’il s’agisse de la
promotion et de l’implantation du Cadre, de la prospec-
tion et de la divulgation de tout résultat présentant un
potentiel de Valorisation, de la protection des Actifs de
PI ou de l’identification et de la diffusion des pratiques
exemplaires.

Le ministère du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation, le ministère de la
Justice, le Secrétariat aux affaires intergouvernementales
canadiennes et l’Institut de la Statistique du Québec sont
appelés à assumer des responsabilités de soutien à
l’implantation du Cadre.

4.1 RÔLES ET RESPONSABILITÉS DES MINISTÈRES
ET ORGANISMES

4.1.1 Définir, implanter et mettre en œuvre le Cadre

Le Cadre a été élaboré avec le concours d’un Comité
interministériel et a fait l’objet d’une consultation formelle
auprès de l’ensemble des Ministères et organismes du
gou-vernement du Québec.

Les Ministères et organismes ont été associés à la
définition des principes et mesures de même qu’au choix
des moyens de mise en œuvre. Il leur revient d’implanter
le Cadre au sein de leurs organisations et de voir à ce
que ses principes et mesures soient appliqués.

4.1.2 Contribuer au changement de culture

Les Ministères et organismes devraient prendre les
moyens nécessaires afin de promouvoir efficacement,
au sein de leurs organisations et auprès des tiers, l’appli-
cation des principes et mesures contenus dans le Cadre.
Il est important, en particulier, que l’ensemble du
personnel soit ainsi sensibilisé à la valeur potentielle des
Actifs de PI et contribue à leur création et à leur déve-
loppement.

4.1.3 S’assurer d’une Contrepartie équitable pour la
propriété intellectuelle financée à l’aide de Ressources
publiques

Les Ministères et organismes peuvent, dans le cadre
de la gestion des Ressources publiques, légitimement
bénéficier, au nom de l’État, des retombées éventuelles
de la gestion et de la Valorisation d’un Actif de PI.
L’exploitation d’un tel actif pourra être confiée à un
tiers ou un Partenaire, mais en respectant le principe de
l’attribution d’une Contrepartie équitable au bénéfice
du Ministère ou de l’organisme et, par voie de consé-
quence, des intérêts socio-économiques du Québec.

MOYENS

E. Promouvoir de toutes les façons appropriées le
Cadre ainsi que la formation et l’information
requises pour le personnel intéressé, et collaborer
avec le ministère du Développement économique,
de l’Innovation et de l’Exportation, à qui incombe
la responsabilité de coordonner la mise en œuvre et
le suivi du Cadre.

F. Faire en sorte que les activités de saine gestion et
de Valorisation d’un Actif de PI soient encouragées
et reconnues.

6 Comité interministériel de suivi : voir à ce sujet le point 4.2.1.
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G. En lien avec le ministère du Développement
économique, de l’Innovation et de l’Exportation,
favoriser, identifier et promouvoir les pratiques
exemplaires en matière de gestion et de
Valorisation d’Actifs de PI.

H. Faire rapport au Comité interministériel de suivi
des interventions du Ministère ou de l’organisme
quant à l’implantation et à la promotion du Cadre,
ainsi que des résultats de ces interventions.

4.2 RÔLES ET RESPONSABILITÉS DU MINISTÈRE DU
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, DE L’INNOVATION ET
DE L’EXPORTATION

La concertation et l’engagement de tous les interve-
nants sont essentiels à la réussite de la mise en œuvre,
du suivi et de l’évaluation du Cadre. Le ministère du
Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation entend s’engager de manière à favoriser
cette concertation et ainsi contribuer à l’atteinte des
objectifs du Cadre.

4.2.1 Soutenir le processus de mise en œuvre du
Cadre : Comité interministériel de suivi

Le ministère du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation, devra mettre en place
un processus de suivi et de veille, en lien avec les
Ministères et organismes, et en assurer la coordination.
Cette fonction de suivi et de veille sera confiée au
Comité interministériel de suivi.

Le mandat général de ce Comité sera d’assurer le
suivi de l’implantation et l’évaluation des mesures con-
tenues dans le Cadre et de recommander toute nouvelle
mesure jugée nécessaire pour faciliter le processus,
notamment en ce qui concerne la sensibilisation, la
formation et l’information du personnel des Ministères
et organismes qui se livrent à des Activités scientifiques
et techniques. Après l’entrée en vigueur du Cadre, le
Comité dressera, à la demande du ministère du Dévelop-
pement économique, de l’Innovation et de l’Exportation,
un bilan de sa mise en œuvre.

4.2.2 Promouvoir des pratiques exemplaires en
matière de gestion et de Valorisation de la propriété
intellectuelle

Le ministère du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation, a un rôle important à
jouer dans le repérage et la promotion des pratiques
exemplaires en matière de gestion et de Valorisation de
la propriété intellectuelle. Avec le concours de l’Institut
de la statistique du Québec, il élaborera donc des indica-
teurs de gestion et de Valorisation de la propriété intel-
lectuelle à des fins de suivi et d’évaluation, notamment à
partir de données fournies par les Ministères et organismes.

Le ministère du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation pourra sélectionner et pro-
mouvoir, avec la collaboration du Comité interministériel
de suivi, les pratiques exemplaires en matière de gestion
et de Valorisation des actifs de PI.

Par conséquent, le ministère du Développement éco-
nomique, de l’Innovation et de l’Exportation devrait
implanter les moyens suivants.

MOYENS

I. Mettre en place et coordonner le Comité
interministériel de suivi et lui apporter le soutien
nécessaire. Le Comité interministériel de suivi
devra produire un bilan à la demande du ministère
du Développement économique, de l’Innovation et
de l’Exportation, de l’activité gouvernementale en
matière de propriété intellectuelle issue des
Activités scientifiques et techniques.

J. Avec le concours du Comité interministériel de
suivi, assurer la progression et l’évaluation de la
mise en œuvre du Cadre, afin de permettre la
meilleure concertation possible sur les plans de
l’action, de la veille et de l’échange d’information.

K. En collaboration avec les Ministères et organismes,
définir le soutien que requièrent l’implantation et
l’application du Cadre, notamment en matière de
dépistage des Actifs de PI, d’information, de
formation et d’expertise juridique.

L. En s’appuyant notamment sur les informations
définies par le Comité interministériel de suivi et
fournies par les Ministères et organismes, et en
collaboration avec l’Institut de la statistique du
Québec, élaborer, colliger et diffuser des
indicateurs de Valorisation.

M. Appuyer et encourager la production d’outils
d’information portant sur le Cadre.

N. Inviter les Ministères et organismes à tenir des
séances d’information pour leur personnel sur
le Cadre.

O. En lien avec les Ministères et organismes, assurer
une veille stratégique afin de repérer les pratiques
exemplaires en matière de gestion et de
Valorisation d’Actifs de PI, promouvoir et diffuser
ces pratiques exemplaires.

P. Encourager, selon ses moyens et ses ressources et
avec la collaboration du Secrétariat aux affaires
intergouvernementales canadiennes, la réflexion
entourant les problématiques pancanadiennes et
internationales en matière de propriété
intellectuelle.
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4.2.3 Assurer les relations avec le gouvernement
fédéral : harmonisation et promotion des intérêts
du Québec

Le ministère du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation, conjointement avec
le Secrétariat aux affaires intergouvernementales cana-
diennes, verra à maintenir des liens étroits avec les
Partenaires de l’Administration fédérale intéressés. Le
ministère du Développement économique, de l’Innova-
tion et de l’Exportation et le Secrétariat aux affaires
intergouvernementales canadiennes pourraient aussi être
appelés à faire valoir auprès des instances fédérales les
besoins et positions du Québec sur tout sujet relatif à la
propriété intellectuelle résultant des Activités scientifi-
ques et techniques pouvant avoir des répercussions sur
les Ministères et organismes.

Ainsi, le ministère du Développement économique,
de l’Innovation et de l’Exportation devrait implanter les
moyens ci-dessous.

MOYENS

Q. Établir, en collaboration avec le Secrétariat aux
affaires intergouvernementales canadiennes, les
liens appropriés avec les interlocuteurs du
gouvernement fédéral en ce qui a trait à la
propriété intellectuelle résultant des Activités
scientifiques et techniques des Ministères et
organismes.

R. Conjointement avec le Secrétariat aux affaires
intergouvernementales canadiennes et les instances
provinciales appropriées, préparer toute
intervention jugée opportune auprès des instances
fédérales responsables des dossiers liés à la
propriété intellectuelle. Pour toute question ayant
trait au droit d’auteur, cette responsabilité incombe
aux Ministères ayant une responsabilité statutaire à
cet égard.

4.3 RESPONSABILITÉ DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE

MISE EN PLACE D’UN SERVICE-CONSEIL AUPRÈS
DES MINISTÈRES

Le succès de la mise en œuvre du Cadre repose sur
l’expression d’une volonté gouvernementale clairement
affirmée ainsi que sur la collaboration soutenue de tous
les Ministères et organismes.

Dans cette perspective, il serait souhaitable que l’État
se dote d’une expertise technique et juridique en matière
de propriété intellectuelle afin d’offrir un service-conseil
à tous les Ministères visés par le Cadre et confrontés aux
problématiques qui en découlent. Il importe en outre de

s’assurer qu’un tel service-conseil dispose de toutes les
ressources nécessaires à l’acquisition, au maintien et à la
diffusion de ces connaissances.

Au terme du processus d’implantation du Cadre, les
Ministères bénéficieront d’une gestion harmonisée des
Actifs de PI auxquels ils contribuent. D’ici là, ils se
verront confier une série de responsabilités traduites en
moyens concrets à implanter, lesquelles seront actualisées
après évaluation. Pour les soutenir dans l’exercice de
cette responsabilité, le ministère de la Justice, en colla-
boration avec le ministère du Développement économique,
de l’Innovation et de l’Exportation, s’assurera de la
mise en place d’un service-conseil.

MOYENS

S. En collaboration avec le ministère du
Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation, le ministère de la Justice s’assure de
l’implantation d’un service-conseil auprès des
ministères et contribue ainsi à l’acquisition, au
maintien et à la diffusion de l’expertise technique
et juridique en matière de propriété intellectuelle.

5. DISPOSITIONS DIVERSES

MOYENS

T. Les Ministères et organismes devraient
entreprendre la mise en application du Cadre dès
son entrée en vigueur. De plus, le service-conseil
devrait être opérationnel dès l’entrée en vigueur
du Cadre.

U. Les Droits de PI détenus par les Ministères ou
organismes et par tout tiers portant sur un Actif de
PI lors de l’entrée en vigueur du Cadre devront être
respectés. Cependant, la Valorisation d’un Actif de
PI qui existe déjà lors de l’entrée en vigueur du
Cadre, doit, dans la mesure du possible, respecter
les orientations de celui-ci.

6. SUIVI ET MESURE D’IMPACT

Les mesures et moyens du Cadre pourront et – le cas
échéant – devront être assortis, après suivi et évaluation,
de directives générales ou ponctuelles. Il pourrait en être
de même des contrats avec les tiers ou les Partenaires
comportant des clauses appropriées7 en matière de
Partenariat, acquisition, licence, cession ou transfert
d’Actifs de PI.

7 Cf. par exemple le Guide de rédaction des contrats gouvernemen-
taux et les clauses types qu’il contient en matière de droit d’auteur.
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MOYENS

V. Afin de vérifier les objectifs fondamentaux et
l’efficacité des mesures du Cadre, la mise en œuvre
et l’impact de celui-ci devront être évalués et, si
nécessaire, révisés ou complétés au terme d’une
période de trois ans à compter de son entrée en
vigueur.

W. Le Cadre entre en vigueur dès son adoption.

51931

A.M., 2009
Arrêté numéro AM 2009-001 du ministre
du Travail en date du 11 juin 2009

CONCERNANT la formation du Comité consultatif des
partenaires en vertu de l’article 95.1 de la Loi sur
l’équité salariale (L.R.Q., c. E-12.001, modifié par le
chapitre 9 des lois de 2009)

LE MINISTRE DU TRAVAIL,

VU l’article 95.1 de la Loi sur l’équité salariale, édicté
par l’article 31 de la Loi modifiant la Loi sur l’équité
salariale, prévoyant la formation par le ministre du
Travail du Comité consultatif des partenaires;

VU le deuxième alinéa de cet article prévoyant que ce
comité est formé d’un nombre égal de représentants des
employeurs et des salariés, qu’au moins deux membres
représentent les salariés syndiqués et deux autres les
salariés non syndiqués et qu’ils sont nommés après con-
sultation des organismes que le ministre considère
représentatifs des employeurs et des salariés;

VU le troisième alinéa de cet article prévoyant que le
ministre du Travail peut prévoir les modalités de consul-
tation du Comité consultatif des partenaires ainsi que
ses règles de fonctionnement;

VU l’article 95.2 de cette loi prévoyant que le prési-
dent de la Commission de l’équité salariale convoque et
préside les séances du comité, que la Commission en
assume le secrétariat et que le secrétaire désigné par la
Commission veille à la confection et à la conservation
des procès-verbaux et avis du comité;

VU l’article 95.3 de cette loi prévoyant que les membres
du comité ne sont pas rémunérés, sauf dans les cas, aux
conditions et dans la mesure que peut déterminer l’arrêté
du ministre, et qu’ils ont droit au remboursement des
dépenses faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux
conditions et dans la mesure que détermine l’arrêté;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

SECTION I
FORMATION DU COMITÉ, COMPOSITION
ET DURÉE DES MANDATS

1. Est formé le Comité consultatif des partenaires
ayant pour fonction de donner son avis sur toute question
que lui soumet le ministre du Travail ou la Commission
de l’équité salariale, relativement à l’application de la
Loi sur l’équité salariale (L.R.Q., c. E-12.001).

2. Le comité est composé de 10 membres dont deux
représentent les salariés non syndiqués, trois représentent
les salariés syndiqués et cinq représentent les employeurs.

3. Le mandat des membres est d’une durée de trois ans
et débute à la date de l’entrée en vigueur de l’arrêté
ministériel prévoyant leur nomination. Les membres
demeurent en fonction jusqu’à leur démission ou leur
remplacement.

En cas de démission d’un membre, il est remplacé
pour la durée non écoulée de son mandat. Est réputé
avoir démissionné le membre qui fait défaut d’assister à
trois séances régulières consécutives du comité.

SECTION II
FONCTIONNEMENT

4. Le comité tient un minimum de quatre séances
par année.

La présidente de la Commission de l’équité salariale
fixe la date, l’heure et le lieu des séances du comité.

5. Le secrétaire du comité, que la présidente de la
Commission désigne parmi le personnel de cette dernière,
transmet aux membres un avis de convocation, au moins
7 jours avant la date prévue pour une séance régulière,
auquel il joint l’ordre du jour proposé ainsi que tout
autre document pertinent.

En cas d’urgence, la convocation, faite au moins
48 heures à l’avance, peut être verbale. Dans tous les
cas, il peut être dérogé aux formalités de convocation
d’une séance si tous les membres y consentent par écrit.

6. Les séances sont tenues dans les locaux de la
Commission ou à tout autre endroit précisé dans l’avis
de convocation.

Elles se tiennent à huis clos et seuls les membres,
la présidente et la secrétaire peuvent y participer. Le
comité peut toutefois, pour des fins particulières, inviter
d’autres personnes à participer à ses séances.
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